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COMMUNIQUÉ

Plusieurs questions importantes devraient être
soulevées à propos de la nouvelle liste permanente

des électeurs

Montréal – L'Institut de recherche en politiques publiques (IRPP) publie
aujourd'hui « The National Register of Electors: Raising Questions About the
New Approach to Voter Registration in Canada », le plus récent document de
réflexion Enjeux publics dans la série Renforcer la démocratie canadienne.

Préparée par Jerome Black, professeur associé de science politique à l’Université
McGill, cette étude examine la récente transformation du système canadien
d’enregistrement des électeurs, en vertu de laquelle le recensement préélectoral a
été remplacé par l’établissement d’une liste permanente des électeurs. L’auteur
analyse ensuite les effets qu’entraîne cette modification sur le déroulement des
élections au Canada. Plus précisément, il soulève les questions suivantes : Quels
sont les facteurs qui ont provoqué ce changement dans la méthode d’enregistrer
les électeurs ? Quels sont les avantages et désavantages du nouveau système ? Et
finalement, quels sont les problèmes ayant été résolus ou créés à la suite de ce
changement ?

Pour évaluer l’impact de ces transformations, Monsieur Black établit un cadre
d’analyse qui permet de juger l’efficacité du Registre national à partir des critères
d’évaluation suivants :

• Les effets sur la participation au scrutin : Quel est l’impact du nouveau
mode d’enregistrement sur le niveau de participation ainsi que sur le calcul du
niveau de participation ? Le nouveau registre comprend-t-il des procédures
qui compromettent la participation de certains segments de l’électorat ?

• La procédure d’inscription initiale ou ultérieure : Quelle responsabilité le
gouvernement assume-t-il quant à l’inscription des électeurs ? Quels efforts
déploie-t-il pour assurer la révision de la liste au cours d’une campagne
électorale ?

• Le secret et la confidentialité : Convient-il de demander qui aura accès aux
renseignements recueillis par Élection Canada et quel usage sera fait de ceux-
ci ?

• Les effets sur le processus électoral : Quels sont les avantages et les coûts
inhérents à l’adoption d’une liste permanente dans l’administration même des
élections ?
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• L’universalité, la précision et le coût : Tout système d’enregistrement des
électeurs suppose un compromis entre ces trois éléments. En quoi ce
compromis devient-il avantageux dans le cas du nouveau Registre national ?

Bien que cette étude ne considère pas explicitement les résultats de la plus récente
élection fédérale, elle met en évidence plusieurs défis auxquels Élections Canada
devra faire face dans la gestion courante de la nouvelle liste permanente. Dans
une brève postface, Monsieur Black soulève aussi plusieurs questions concernant
les procédures d’inscription lors de cette élection et l’efficacité déployée par
l’agence électorale pour gérer ces difficultés.

Ce numéro Enjeux Publics est une invitation à explorer davantage les questions
entourant le nouveau Registre national des électeurs. De fait, une seconde étude
du même auteur abordera ce dossier en profondeur et sera publiée l’an prochain.

« The National Register of Electors: Raising Questions About the New Approach
to Voter Registration in Canada  » est maintenant disponible sur le site Web de
l’IRPP au www.irpp.org.

Veuillez noter que l’auteur sera disponible au cours de la journée pour commenter
les conclusions de sa recherche. Pour de plus amples renseignements ou pour
demander une entrevue avec l’auteur, veuillez communiquer avec l’IRPP.

Fondé en 1972, l’IRPP est un organisme canadien, indépendant et sans but lucratif
qui cherche à améliorer les politiques publiques canadiennes en encourageant la
recherche, en mettant de l’avant de nouvelles perspectives et en suscitant des
débats qui contribueront au processus décisionnel en matière de politiques
publiques et qui rehausseront la qualité des décisions que prennent les
gouvernements, les citoyens, les institutions et les organismes canadiens.
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